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Liste des peuples de l'Aquitaine de Pline; les éditeurs devraient la diviser en trois colonnes
Opinion des savants avant D'Anville
Eloge d'Adrien de Valois
Eloge de D'Anville et longue citation de sa Notice de l'ancienne Gaule
Troupeau des copistes de D'Anville, dont j'ai fait partie jusque vers 1840
Les Angoumoisins ont toujours en plus d'importance que les habitants du pays d'Aisenai
Ressemblance de plus en plus rapprochée du nom des Engolismenses et de celui des Agesinates
Propres signatures de nos premiers évêques, de 862 jusqu'en 511
Autres formes anciennes
Autres formes anciennes tirées des manuscrits de la Notitia provinciarum Galliae, du XVe au IXe siècle
Généalogie philologique du mot Engolisma; erreur de Denys de Sainte-Marthe à cet égard
Transformations successives de ce mot sur nos monnaies depuis le XIIIe siècle jusqu'aux tiers de son mérovingiens
Médaille gauloise des Agésinales (avec figure sur bois), attribuée par M. de La Saussaie aux Bituriges
Le mot Cambolectri précède celui d'Agesinates dans Pline; opinion du P. Hardouin
Les Agesinates sont suivis des mots Pictonibus juncti; raison de plus d'y reconnaître les Angoumoisins, opinion motivée par les nombreuses enclaves du Poitou et de
l'Angoumois
Iculisna figure dans une épître du poète Ausone. Longue discussion sur ce mot, mal interprété par le commentateur Elie Vinet et ses successeurs, qui d'ailleurs ne se
trouve jamais dans les titres antérieurs à cet érudit du XVIe siècle
On peut en dire autant de l'Iculisma de l'anonyme de Ravenne, qui a été glissé dans le texte ancien de cet auteur par quelque imitateur d'Elie Vinet
Deux mots sur l'histoire particulière des Agesinates et des Cambolectri, leurs voisins, et note sur un travail de M. l'ingénieur Limousin

DEUXIEME PARTIE.
Note sur l'Itinéraire d'Antonin et sur la Table Théodosienne; remarque d'une singulière confusion entre ces deux documents géographiques
Itinéraire gallo-romain de Périgueux à Saintes (pour éviter les répétitions, j'appellerai seulement l'attention sur les articles Combiers (médaille gauloise des Cambolectri),
Charras (SARRUM), Angoulême (CONDATE) et Cognac (CUNACCUM)
Simples conseils aux chercheurs trop savants de voies romaines
Itinéraire par le Chemin Boène

TROISIEME PARTIE.
Antiquités découvertes dans les murailles de la ville depuis le XVIe siècle jusqu'à nos jours
Ces dernières trouvailles engagent l'auteur à publier le présent Mémoire, dont la première lecture eut lieu le 13 janvier 1860
Description sommaire des Antiquités trouvées dans les fondations de l'hôtel de ville et de la nouvelle église de Saint-Ausone (avec cinq gravures sur bois et une
lithographie)
Fragment de la Table Théodosienne et carte des Agesinates, au commencement et à la fin de la deuxième partie.
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Mémoires et Bulletins
Le Trésor des pièces angoumoisines inédites ou rares
Documents historiques sur l'Angoumois

III. PROCES-VERBAUX DES SEANCES.
Séance du 25 janvier
Installation de M. le docteur Gigon, élu vice-président. - Son discours. - Pièces relatives à l'établissement des PP. Jésuites à Angoulême, signalées par M. de Girardot dans
la bibliothèque de Bourges. - Ouvrages déposés sur le bureau. - Sceau antique provenant des fouilles pratiquées pour l'assiette des fondations de la nouvelle église de
Saint-Ausone, présenté par M. le secrétaire, au nom de M. l'abbé Godeau. - Communication par M. de Rencogne de documents constatant: 1° l'existence en 1215 d'un
maire d'Angoulême inconnu jusqu'à ce jour, Pierre Guillaume; 2° l'entreprise faite sur cette ville, en 1586, par Thomas Gérauld, seigneur de La Motte-Charente. - Lecture
par M. Gigon d'une note additionnelle à la liste des victimes de la Terreur dans le département de la Charente, qu'il a fournie dans une précédente séance. - Ses
observations sur le terroriste Jacques Roux. - Renseignements sur les sépultures des évêques d'Angoulême dans la cathédrale, offerts par M. Castaigne à Mgr Cousseau
Séance du 16 février
Ouvrages déposés. - Lectures: par M. le secrétaire, d'une Notice de M. Maurice Ardant sur la famille des Noylier, émailleurs limousins; - par M. de Rencogne, d'un travail
intitulé: Inauguration d'une foire en Angoumois sous Henri IV; - par M. l'abbé Maralu, de la suite de son Etude sur Girard; - par M. Gigon, de notices sur M. et Mme

Lavergne-Champlaurier, condamnés à mort par le tribunal révolutionnaire de Paris. - Sceau adressé par M. Sénemaud et recommandé par M. Castaigne à l'étude des
membres de la Société. - Admission de M. Bonhomme de Montégut en qualité de membre titulaire.
Séance du 22 mars
M. Maratu achève la lecture de son Etude sur Girard. - Note de M. de Rencogne sur le sceau présenté dans la dernière séance au nom de M. Sénemaud. - Sceaux de
Guillaume Bardon, archiprêtre de Jarnac, et de Aimery d'Archiac, seigneur de Lignères, adressés par M. Marvaud. - Lettre de MM. Casaubon et Rousseau, curé et
instituteur de la commune de Feuillade, donnant communication d'une adresse du 25 avril 1790, par laquelle les officiers municipaux de cette commune demandent à ne
pas faire partie du département de la Charente et à être annexés au district de Nontron, département de la Dordogne. - Admissions de M. l'abbé Arbellot comme membre
correspondant, et de MM. l'abbé Saivet, Ch. de La Porte-aux-Loups, Jules Pasquet de Laurière et Jérôme Bujeaud en qualité de membres titulaires.
Séance du 26 avril
Ouvrages déposés. - M. de Rencogne communique deux notes extraites des registres de l'état civil des paroisses de Saint-Antonin et de Saint-André d'Angoulême,
relatives aux funérailles de Mgr Bénard de Rézay, évêque d'Angoulême. - M. Gigon donne lecture de pièces relatives à M. et Mme Lavergne-Champlaurier et fournit des
détails sur le procès fait par le tribunal révolutionnaire de Paris à M. Guiot des Molans. - M. Biais-Langoumois donne communication d'une Chanson pour la fête du
salpêtre, chantée à Angoulême en 1792.
Séance du 13 mai
Ouvrages déposés. - Envois divers de MM. les membres correspondants de la Société, à la suite d'une circulaire à eux adressée par M. le président pour solliciter leur
collaboration aux travaux de la Compagnie. - Portraits sur grand papier des généraux barons Laroche et Pinoteau, offerts à l'assemblée par M. Gellibert des Seguins. - Ses
communications relatives: 1° à la famille de Sainte-Hermine; 2° à l'établissement des PP. Jésuites à Angoulême. - M. de Rencogne fait connaître par fragments le rôle des
vingtièmes imposés sur le revenu des nobles et privilégiés de l'élection d'Angoulême en 1780. - M. Léridon lit un mémoire sur les origines de la coutume d'Angoumois et
sur son premier commentateur, Pierre Gandillaud.
Séance du 20 juin
Ouvrages déposés. - Notice de M. de Montégut sur Philippe de Gentils, marquis de Langalerie, seigneur de La Motte-Charente. - Notices de M. Gigon sur le général Jean-
Nestor Chancel et sur six membres de la famille Dauphin-Goursal, condamnés à mort par le tribunal révolutionnaire.
Séance du 17 juillet
Ouvrages déposés. - Lettre de M. Sénemaud annonçant l'envoi prochain de travaux sur les familles de l'Angoumois. - Le premier volume des Documents historiques sur
l'Angoumois, présenté par M. le président; matières dont il se compose; prix du volume et de chacun des tirages à part. - Collection de dessins relatifs à l'abbaye de
Grosbot et brevet de menteur en date du 24e jour du 9e mois de l'Empire français, communiqués par M. Gellibert des Seguins. - Troisième et dernière lecture par M.
Castaigne de son Mémoire sur les Agesinates Pictonibus juncti. - Note de M. Gigon sur les anciens hôpitaux de la ville d'Angoulême, antérieurs au XVIIIe siècle.
Séance du 25 août
Découverte à Saintes du cartulaire de l'abbaye de Baigne, par M. l'abbé Chollet, chanoine théologal de La Rochelle. - Demande à la Société d'une subvention pour
l'impression de ce précieux document. - M. le président propose de rattacher la publication de M. l'abbé Chollet à celles des autres cartulaires que doivent entreprendre
divers membres de la Compagnie, et d'embrasser le tout sous la dénomination générale de: Collection des cartulaires de l'Angoumois. - Vote d'une somme de 1,000 fr., à
répartir, au fur et à mesure de leur impression, sur les cartulaires de Baigne, de Saint-Cybard, des comtes de La Marche et de l'abbaye de Cellefrouin, de l'évêché et du
chapitre cathédral d'Angoulême. - Adoption du format in-4°; nomination d'une commission chargée de statuer sur toutes les questions relatives à cette entreprise. - Notices
de M. Gigon sur deux victimes de la Terreur, Antoine Juzeau et Madeleine Virolle. - Proposition de MM. Victor et Jérôme Bujeaud; décision ajournée. - Admission de MM.
Delamain, Abel Sazerac de Forge et Edgard Laroche en qualité de membres titulaires.



Séance du 14 novembre
Première séance de la Compagnie dans la salle dite des Sociétés savantes, à l'hôtel de ville. - Allocation par le conseil général d'une somme de 300 fr. à la Société et
d'une somme de 100 fr. pour contribuer à l'impression du cartulaire de l'abbaye de Baigne. - Ouvrages déposés sur le bureau. - Lettre par laquelle M. le baron Armand
Pinoteau présente quelques observations relatives à la notice consacrée à son père par M. le docteur Gigon. - Abandon par M. Delalande, en faveur du musée de la
Société, des ruines du cloître du prieuré de Lanville. - M. Gellibert des Seguins achève la lecture du document intitulé: Narré véritable des difficultés survenues au sujet de
l'établissement des PP. Jésuites d'Angoulême. - M. de Rencogne communique un mémoire de M. Léopold Delisle, membre de l'Institut, intitulé: Chronologie historique des
comtes de la Marche, issus de la maison de Lusignan. Sur sa demande, la Société vote la réimpression dans le Bulletin du mémoire de M. Delisle et décerne à ce savant le
titre de membre honoraire. - Sur les observations présentées par M. Decescaud, la Société décide qu'elle réimprimera non-seulement les cahiers de doléances des trois
ordres de l'Angoumois aux Etats généraux de 1789, mais encore la liste des électeurs convoqués dans cette circonstance. - Rejet de la proposition faite par MM. Bujeaud
dans la dernière séance. - Admission de MM. Boreau-Lajanadie, Cuirblanc et Fourquier en qualité de membres titulaires, et de M. l'abbé Chollet en qualité de membre
correspondant.
Séance du 23 décembre
M. Ch. de La Porte-aux-Loups communique une charte relative à la reddition d'Aubeterre sous le roi Jean. - M. de Rencogne donne lecture des statuts des maîtres
bouchers de la ville d'Angoulême (11 janvier 1724). - Note de M. Carissan sur un exemplaire du Libro de la ventura o vero de le sorte. - Renouvellement du bureau pour
l'année 1866.

IV. MEMOIRES ET DOCUMENTS INSERES AU PRESENT BULLETIN.
M. E. CASTAIGNE, Vice-Président honoraire.

Mémoire sur les Agesinales de Pline l'Ancien, suivi d'un itinéraire gallo-romain de Périgueux à Saintes par Sarrum et le pays des Cambolectri, et par Condate et
Cunnacum, avec une description sommaire des antiquités trouvées à Angoulême dans les fondations de l'hôtel de ville (avec bois, cartes et planche lithographique)

M. F. MARVAUD.
Chartes relatives au prieuré de Bouteville et aux églises de Merpins et de Gimeux

M. G. BABINET DE RENCOGNE, Secrétaire.
Inauguration d'une foire en Angoumois sous Henri IV (6 mai 1598)
Rôle des vingtièmes imposés sur les nobles et privilégiés de l'élection d'Angoulême en 1780
Procès-verbaux constatant le brûlement officiel des titres féodaux à Angoulême, Cognac et Confolens

M. H. LERIDON, Secrétaire adjoint.
Notice sur Jean Faure, jurisconsulte angoumoisin du XIVe siècle (avec bois et portrait)
Etude sur la rédaction officielle de la coutume d'Angoumois et son premier commentateur, Pierre Gandillaud, conseiller au présidial

M. MAURICE ARDANT.
Emailleurs limousins. - Couly Noylier

M. CH. DE LA PORTE-AUX-LOUPS.
Charte relative à la reddition d'Aubeterre sous le roi Jean

M. CARISSAN.
Note sur un exemplaire du Libro de la ventura o vero de le sorte

M. B. DE MONTEGUT.
Philippe de Gentils de Lajonchapt, marquis de Langallerie, premier baron de Saintonge, lieutenant général des armées du roi, feld-maréchal au service d'Autriche, etc.
(1661-1717) (avec portrait)

V. CHRONIQUE.
Chronique de l'année 1865
Antiquités trouvées dans les fondations de l'église de Saint-Ausone ou dans les environs. - Pose de la première pierre de l'église de Saint-Ausone. - Sépultures de la
cathédrale d'Angoulême. - Inscription indiquant la maison où est mort Balzac. - Conférences littéraires et scientifiques d'Angoulême. - Exposé de la situation de l'Empire:
Archives départementales, Correspondance de Napoléon Ier, Beaux-arts, Archives de l'Empire, Monuments historiques, Institut, Collége de France, Sociétés savantes,
Documents inédits, Commission de la topographie des Gaules, Bibliothèque impériale, Dépôt de la guerre. - Découverte d'objets d'art sur l'emplacement de l'ancienne
église de Saint-Martial, à Limoges - Passage de saint Bernard en Angoumois. - Distribution des récompenses aux sociétés savantes des départements. - Mosaïque
trouvée à Périgueux, à la Cité. - Séance publique annuelle de l'Académie des inscriptions et belles-lettres. - Séance publique annuelle de l'Académie française. - Objets
reçus par la Société pendant l'année 1865.
FIN.
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